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Texte de la question

Mme Cécile Rilhac appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur la prise en charge de la
fibromyalgie. Cette pathologie, qui associe douleurs musculaires ou articulaires permanentes, fatigue chronique,
troubles du sommeil, symptômes dépressifs et troubles anxieux, touche au moins 2 % de la population française.
Les symptômes de cette maladie entraînent des perturbations dans les activités de la vie quotidienne et ont des
répercussions familiales et sociales, avec des difficultés à se maintenir dans l'emploi, un repli sur soi voire un
isolement. Aussi, la fibromyalgie, reconnue comme maladie à part entière par l'Organisation mondiale de la santé
(OMS) en 1992, nécessite des traitements particulièrement lourds et coûteux qui contraignent fortement l'activité
professionnelle et peuvent plonger les personnes qui en souffrent en situation de précarité. Si la fibromyalgie
semble remplir tous les critères des affections de longue durée (ALD), elle n'est pas encore considérée comme telle
à ce jour. Le dispositif des ALD permet notamment la prise en charge à 100 % des pathologies qui nécessitent un
traitement prolongé et coûteux. La reconnaissance de la fibromyalgie comme affection de longue durée permettrait
d'améliorer la prise en charge des patients et d'élargir leurs accès aux aides actuellement en vigueur. Pour le
moment, les demandes d'aides telles que l'allocation aux adultes handicapés (AAH) ou encore la pension
d'invalidité sont laissées à la seule appréciation des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) et
cette situation créé des ruptures d'égalités, à l'échelle nationale, entre les personnes souffrant de cette maladie.
Depuis plusieurs années, le Gouvernement est déjà extrêmement investi sur ce sujet, comme en témoigne l'étude
commandée auprès de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) afin d'avoir des
connaissances actualisées issues des recherches internationales et pluridisciplinaires sur la fibromyalgie. Aussi, elle
l'interroge sur les dispositions prévues pour renforcer l'accompagnement des personnes souffrant de fibromyalgie,
afin qu'elles puissent bénéficier d'un véritable parcours de soins et d'une meilleure protection sociale.
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